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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-1254/SG/TPP  portant nomination de M. Bergeret 
André en qualité d’agent comptable. intérimaire en remplacement 
de M. Fouga Maurice .
n° 72-1254/SG/TPP

Ministère

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DU PORT
Date  de  publ icat ion

25 août 1972

Numéro JO

n° 17 du 10/09/1972
Date  du numéro

10 septembre 1972

T E X T E  I N T É G R A L

M. Bergeret André est chargé d’assurer les fonctions d’agent-comptable à « Electricité de Djibouti » en remplacement de M. 

Fouga Maurice à compter du 29 août 1972, jusqu’à la date de nomination d’un agent-comptable titulaire. M. Bergeret André 

devra prêter. serment. Il est dispensé du cautionnement.
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